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APPLICATION PAR LES ETATS DES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION DE 
VIENNE SUR LES RELATIOnS DIPL0!1ATIQUES DE 1961 

Rapport de la Sixième Commission 

Rappo_~tenr ; IL Ibrahim Abdul-Aziz OMAR ( Jarnahiriya arabe libyenne) 

L La question intitulée nApplication par les Etats des dispositions de la 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 : rapport d11 
Secrétaire g{néral a l';tê inscrite 21. l'ordre du jour provisoire de la trente-troisième 
session de l'Assemblée générale en application du parasraphe 6 de la résolution 
31/76 de 1' Assembl~e ,:;ênêrale, en date du 13 décem1n·e 1976. 

2. Sur la recommandation du Bureau, l'Assemblée générale a décidé 
8 sa 4:::me séance plénière le 23 septembre 19713) d'inscrire cette question à 
son ordre du jour, et ~ sa 5ème séance plénière, tenue le m~me jour, de la 
renvoyer O. la Sixi<~me Cmamission, 

3, Pour l'examen èle ce point, la Commission était salsle des documents suivants 

a) Rapport du Secr~taire 8énéral (A/31/145 et Add,l), distribué lors de la 
trente et unième session, qui renfermait les commentaires et observations communiqués 
par des Etats ~1embres en application du paragrRnhe 4 de la résolution 3501 (XXX) 
de l'Assembl~e génêrale 

b) Rapport analytique du Secrétaire c;énêral (A/r/224) établi en application 
du paragraphe 5 de la résolution 31/76 de l'Assemblée gên5rale et reproduisant en 
annexe les commentaires et observations communiqués par des Etats Hembres en 
application du paraGraphe 3 de la même résolution. 

4. La Sixi~me Commission a examiné ce point de l'ordre du jour de sa l4?:me 8 
sa 20ème séance et à sa 67ème s~ance, tenues entre le 9 et le 13 octobre et 
le 8 dêcenilire 1978. Les vues des représentants ayant pris la parole lors de l'examen 
de cette question sont consip,nêes dans les comptes rendus analytiques de ces 
séances (A 1C.6133/SR.l4 ~ 20 et SR.67). 
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5. A la 67èm::~ séance, le représentant de la Bul:cariE: a présenté un projet de 
résolution (A/C.6/33/L.l7) au nom des pays suivants : Bulgarie, Côte d'Ivoire, 
Honn:rie, ~1onrzolie, Républiaue démocratique allemande, République socialiste 
soviétiaue dE' Biélorussie, Rêp<.:l'lique sociall ste soviétique d'UkrainE et Union des 
Républiques socialistes soviétigues, auxquels se sont joints par le. sui te 
l 1 Af,r'·llanistan, l' Ar!'"entine et le Kenya. 

G. A la même séance, la Sixième Commission a adopté par consensus le projet de 
résolution JjC.6/33/L.l7 (voir ci-après par. 7). A. cette uccasion, le représentant 
dè la Tunisie a fait une déclaration. Après l'adoption du projet de résolution, 
le Secrétariat a été informé que les dêl~sations de Chypre et de l 1 ind8 souhaitaient 
s'en porter coauteurs. 

RECOBHANDATION DE LA SIXIE~1E COMMISSION 

7. La SixièmC" Commission recommande à l'Assemblée g~nérale d'adopter le projet de 
résolution ci -après 
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Application par les Etats des disnosi tions de la Convention 
sur les relations diplomati~ues de 1961 

L'Ass~mblée pen~rale, 

Prenant actt" du ra:nport du S2crêtcdre général !/ relatif J, l 1 application p3T 
lrs Etats de la Convention de Vienne sur les relations di nlomatiques de 1961 ?) , 

Rapp,·lant ses résolutions 3501 ( ZXX) du 15 décembre 1975 et 31/'76 elu 
13 déce~bre 1976, 

Notant avec satisfaction qu':· le nomllre d'Etats pe.rties 9. la Convention de 
Vi2nne sur les relations diplomatiques de 1961 a aug~enté depuis l'adoption par 
l 1 Assc:rrèble'ë:: c;énérale des résolutions susmentionnées, 

Convaincue de l'intérêt d'une large acceptation de la Conv~ntion de Vi2nne 
sur lt:s relations diplomatiques de 1961 et de la nécessité pour lf:s Ete.ts d'observer 
et d'appliquer strictement les dispositions re~roupées d~ns cette convention de 
façon ii maintenir entrE eux des relations norrnales et 8. r~nforcer la coopération 
intErnationale, 

Préoccupée tant par la nersistance des cas de violations des normes 
généralement reconnu8s du droit dinlomatique que par les cas de violations portant 
atteinte à la sécurité des missions diploY'latiques et à celle de leur personnel, 

Hotant avc:c satisfaction que la Commission du droit international étudie 
lt's propositions concernent 1 1 élaboration d'un protocoL:' rE'latif au statut du 
courrier diplomatique et de la valise diplomatique.' non accompa,q;née par un courrH:r 
diplomatique, qui développera le droit diplomatique intern:'ltional, 

l. Prie les Etats qui ne sont pas encore devenus parties à la Convention de 
Vienn.:: sur les relations diplomatiques de 1961 d 1 envisa,n:er d 1 urf!:tê·ncc d'y adhérer, 

2. In vi te tous les Etats à observer et il appliquer strictement les 
dispositions de la Convention de ViennG sur les relations diplomatiques de 1961, 
notamment pour miE:·ux assurer la sécurité des 11,issions diplomatio_ues et cells de ltc·ur 
"1J2rsonn::::l, ainsi qu'il est pr<:;vu dans cette convention; 

3. Note que par la résolution 33/ 3/ de l 1 Assemblée généraL, en date 
du décembre 1978~ les Etats sont invités I présenter par écrit des observations 
surl'étude préliminaire réalisée par la Commission du droit international 
concernant le: stat.ut du courrier di:;üomatique et de la. valise diplomatique non 
accompagnée par un courrier diplomatique, et fait ol ,,erv:o- r qu'en répondant à cette 
demande les Etats peuvent aussi formuler des corr;mentai:c:_os Et d8s observations sur 
1' application des diposi ti ons de la Convention. de Vienne sur l<"s relations 

1/ A/33/224. 

5_/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, No 7310, p. 95. 

]/Projet de résolution A/C', 1 ·.::\/L.lG dont la Cœ,mission du droit inter-
national a recommandé 1 1 adoiJt icm ~ 'Asser:..blée générale. 

/ ... 



A/33/405 
Françai.s 
Pa:::2 4 

r1i:,,lomP.tiqu,.:s de 1961, qm seront pr0:sentês 8 l'Assemblée générale à une 
proch2ine SLSSlon; 

4. llêaffirny l'int:;rÊt que l 1 1~ssunblée générale continue de norter à 
l' arlplicat ion }Jar 18s J.i'tats des di sposi ti ons de la Convention de Vienne sur les 
rf"lRtions rliplomatiques de_ l~-~61; 

5. Décide que 1 1 Assembltce r;ênPrale ftudiera rlE- nouveau cette question 
ct :::XT'rin: 1 1 2vis cF_;_t::, 1 moins qu,"" les Etats t1embr2s n2 jugent unportun de 
l'exarniner plus tôt, il st·reit indio"u0 dt:· le faire lorsqut' la Corrmision 
r1u drc,i t ivternatî on al prêst,ntera 'i 1 1 P.ssembléê' les résultats de ses travaux 
sur l'élaboration évt:ntuelle d'un instrun:ent juridic]ue approprié concernant 
1 statut du courrier diplomatique et de la VRlisE:c diplomatique non accompac;née 
pe,r un .·vurrier rhplomatique. 


